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Aujourd'hui 26 janvier 2021, à 14h35, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Monsieur Bernard-Louis
BLANC, Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu
HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri
BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX,
Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent
MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur
Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Véronique SEYRAL, Madame Marie-Claude NOËL ,
Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX,
Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCÉBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Paul-Bernard
DELAROCHE, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur
Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI,
Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane JABER, Monsieur Stéphane
GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Madame Béatrice SABOURET, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur
Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH,
Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne
FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Monsieur Philippe
POUTOU, Monsieur Antoine BOUDINET,
Monsieur Patrick PAPADATO présent à partir de 14h50, Madame Isabelle ACCOCÉBERRY présente à partir
de 14h55

Madame Béatrice SABOURET, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra

SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur

Nicolas PEREIRA quittent la séance à 15h35 et Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS à 15h40.

Monsieur Maxime GHESQUIERE présent jusqu'à 18H03, Monsieur Stéphane PFEIFFER présent jusqu'à

18h38.

 
 
Excusés :

 
Monsieur Baptiste MAURIN, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Evelyne CERVANTES-
DESCUBES
 



 

Actualisation du nombre de collaborateurs
de cabinet. Décision- autorisation

 
Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
En lien avec la délibération 1995-0250 du 17 juillet 1995 relative à la création d’emplois
de collaborateurs de cabinet, il apparait nécessaire de disposer d’une mise à jour de ces
emplois au sein de la ville de Bordeaux.

 

La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par le décret n°87-1004 du 16
décembre 1987 offre aux collectivités territoriales la possibilité de créer des emplois de
collaborateur de cabinet, reconnaissant la nécessité pour les autorités territoriales de
s’appuyer sur une structure spécialisée afin de promouvoir leur action.

 

Les membres du Cabinet du Maire ont traditionnellement une mission de conseil,
d’élaboration et de préparation des décisions de l’autorité territoriale, de liaison avec
l’administration, les organes politiques et les organes extérieurs.

 

L’effectif maximum des collaborateurs de Cabinet d’un Maire est fixé en rapport avec la
population de la commune en fonction de l’article 10 de la loi :

- Une personne lorsque la population de la commune est inférieure à 20  000
habitants ;

- Deux personnes lorsque la population de la commune est comprise entre 20 000
et 40 000 habitants ;

- Une personne pour chaque tranche supplémentaire de 1 à 45 000 habitants
lorsque la population de la commune est comprise entre 40 001 et 400 000
habitants ;

Ainsi, compte tenu des articles précités et compte tenu du fait que la ville de Bordeaux
se situe actuellement dans la tranche 220 001 et 265 000 habitants et dispose de
6 emplois de collaborateur de cabinet, il est donc demandé la création d’un poste de
collaborateur de cabinet supplémentaire portant ainsi le nombre de postes à 7.

 
Conformément à l’article 7 du décret n° 87-1004 précité, le montant des crédits sera
déterminé de façon à ce que :
 

· D’une part, le traitement indicaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90% du
traitement correspondant à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de
direction le plus élevé de la collectivité occupée par le fonctionnaire en activité ce jour
(ou à l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par le fonctionnaire
en activité dans la collectivité),

 

· D’autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 90%
du montant maximum du régime indemnitaire institué par l’assemblée délibérante de
la collectivité et servi au titulaire de l’emploi fonctionnel (ou du grade administratif
de référence mentionné ci-dessus).
 



En cas de vacance dans l’emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu en application des
dispositions de l’article 7 du décret précité), le collaborateur de cabinet conservera à titre
personnel la rémunération fixée conformément aux dispositions qui précèdent.
 
Ces crédits seront prévus au budget de la Collectivité.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à adopter les conclusions et mesures qui précèdent.

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE RENOUVEAU BORDEAUX

VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 26 janvier 2021

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Delphine JAMET


